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La commission s’est réunie à 14h04 sous la présidence de M. David Weytsman, président. 

1. Projet de décret portant assentiment à l’accord de coopération du 25 février 2021 
modifiant l’accord de coopération-cadre du 27 février 2014 entre la Communauté 
française, la Région wallonne et la Commission communautaire française relatif à la 
concertation intra-francophone en matière de santé et d’aide aux personnes et aux 
principes communs applicables en ces matières, en vue de faire face aux urgences 
Covid-19 
doc. 39 (2020-2021) n° 1 

Décisions : 

 A l’unanimité des 7 membres présents, Mme Latifa Aït-Baala a été désignée en 
qualité de rapporteuse. 

 La commission a entendu l’exposé introductif de Mme Barbara Trachte,  
ministre-présidente du Gouvernement. 

 La commission a mené et clôturé la discussion générale. 

 La commission a procédé à la discussion et au vote des articles. 

o L’article premier est adopté à l’unanimité des 9 membres présents. 

o L’article 2 est adopté à l’unanimité des 9 membres présents. 

 L’ensemble du projet de décret est adopté à l’unanimité des 9 membres présents. 

 Pour ce qui concerne le rapport, la commission a décidé de faire application de 
l’article 31 du Règlement. 



2. Divers 

p.m. 
 
 
 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres présents : Mme Latifa Aït-Baala, Mme Nicole Nketo Bomele, M. Jonathan de Patoul, M. Ibrahim 

Donmez, Mme Zoé Genot, Mme Fadila Laanan, M. Ahmed Mouhssin, Mme Farida Tahar et M. David Weytsman 
(président).  
 
Membres absents : Mme Delphine Chabbert (excusée), M. Jean-Pierre Kerckhofs (excusé) et Mme Stéphanie 

Koplowicz (excusée). 
 
Etait également présente à la réunion : Mme Barbara Trachte (ministre-présidente). 


